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Résumé

La protection de l’environnement constitue maintenant une des priorités pour la popula-
tion canadienne et les attentes envers les gouvernements sont grandissantes à cet égard. Une
fiscalité écologique bien élaborée peut contribuer à répondre d’une manière cohérente et effi-
cace à ces attentes. Cependant, plusieurs obstacles institutionnels et motivationnels font en
sorte que l’écofiscalité peine à prendre sa juste place dans les politiques fiscales canadiennes.
Ce type de fiscalité semble à la fois désiré et craint tant par les politiciens, qui ne veulent
pas froisser l’électorat, que par les citoyens, qui craignent, entre autres, une diminution de
leur pouvoir d’achat. Cette présentation a comme objectif de mettre en lumière certaines
difficultés associées à la mise en place de l’écofiscalité au Canada et d’apporter quelques
pistes de réflexion pour tenter de la rendre à la fois acceptable et réalisable.
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